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Article R1321-6

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 1

La demande d'autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine, prévue au I de l'article L.
1321-7, est adressée au préfet du ou des départements dans lesquels sont situées les installations.

Le dossier de la demande comprend :

1° Le nom de la personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement d'eau ;

2° Les informations permettant d'évaluer la qualité de l'eau de la ressource utilisée et ses variations possibles ;

3° L'évaluation des risques de dégradation de la qualité de l'eau ;

4° En fonction du débit de prélèvement, une étude portant sur les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques
du secteur aquifère ou du bassin versant concerné, sur la vulnérabilité de la ressource et sur les mesures de
protection à mettre en place ;

5° L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, spécialement désigné par le directeur général de
l'agence régionale de santé pour l'étude du dossier, portant sur les disponibilités en eau, sur les mesures de
protection à mettre en oeuvre et sur la définition des périmètres de protection mentionnés à l'article L. 1321-2 ;

6° La justification des produits et des procédés de traitement à mettre en oeuvre ;

7° La description des installations de production et de distribution d'eau ;

8° La description des modalités de surveillance de la qualité de l'eau.

Les informations figurant au dossier ainsi que le seuil du débit de prélèvement mentionné au 4° sont précisés par
arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation,
de l'environnement et du travail.

Les frais de constitution du dossier sont à la charge du demandeur.

L'utilisation d'une eau ne provenant pas du milieu naturel ne peut être autorisée.

Article R1321-7

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 1

I.-Le préfet soumet un rapport de synthèse établi par le directeur général de l'agence régionale de santé et un
projet d'arrêté motivé à l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques.

Le préfet transmet le projet d'arrêté au demandeur et l'informe de la date et du lieu de la réunion du conseil
départemental. Le demandeur ou son mandataire peut demander à être entendu par le conseil départemental ou lui
présenter ses observations écrites.

Dans le cas où les installations sont situées dans des départements différents, les préfets de ces départements
choisissent le préfet coordonnateur de la procédure.

II.-Le préfet adresse le dossier de la demande au ministre chargé de la santé qui le transmet pour avis à l'Agence
nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail lorsque la demande d'autorisation
porte sur l'utilisation d'une eau prélevée dans le milieu naturel ne respectant pas une des limites de qualité,
portant sur certains des paramètres microbiologiques et physico-chimiques, définis par arrêté du ministre chargé
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de la santé.

Le préfet peut également transmettre le dossier au ministre en cas de risque ou de situation exceptionnels.

Les dispositions du présent II ne s'appliquent pas aux eaux de source définies à l'article R. 1321-84.

Article R1321-8

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 1

I.-La décision statuant sur la demande d'autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine est
prise par arrêté préfectoral. Cet arrêté est motivé.

L'arrêté préfectoral d'autorisation indique notamment l'identification du titulaire de l'autorisation et l'objet de cette
utilisation, les localisations des captages et leurs conditions d'exploitation, les mesures de protection, y compris les
périmètres de protection prévus à l'article L. 1321-2, les lieux et zones de production, de distribution et de
conditionnement d'eau et, le cas échéant, les produits et procédés de traitement utilisés, les modalités de la mise
en oeuvre de la surveillance ainsi que les mesures de protection des anciens captages abandonnés.

Lorsqu'il détermine les périmètres de protection prévus à l'article L. 1321-2, cet arrêté déclare d'utilité publique
lesdits périmètres.

Lorsque les travaux et ouvrages de prélèvement sont situés à l'intérieur du périmètre d'une forêt de protection au
sens de l'article L. 411-1 du code forestier, cet arrêté déclare d'utilité publique lesdits travaux et ouvrages en
application de l'article R. 412-19 du même code et autorise, le cas échéant, les défrichements nécessaires au titre
de l'article L. 311-1 ou de l'article L. 312-1 du même code.

S'il s'agit d'une eau conditionnée, l'arrêté préfectoral précise en outre les mentions prévues aux articles R. 1321-87
à R. 1321-90 ou à l'article R. 1321-92 du présent code.

Une mention de l'arrêté d'autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine est publiée au recueil
des actes administratifs de l'Etat dans le département.

Le silence gardé par le préfet pendant plus de quatre mois sur la demande d'autorisation d'utilisation d'eau en vue
de la consommation humaine vaut décision de rejet. Ce délai est suspendu pendant le délai imparti pour la
production de pièces réclamées par le préfet ou porté à six mois lorsque l'avis de l'Agence nationale de sécurité
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail est requis.

II.-Lorsque l'eau distribuée ne respecte pas les dispositions de l'article R. 1321-2 et que la mise en service d'un
nouveau captage permet la distribution d'une eau conforme à ces dispositions, une demande de dérogation à la
procédure définie au I de l'article R. 1321-7 peut être déposée auprès du préfet afin qu'il soit statué d'urgence sur
une autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine avant que les périmètres de protection
prévus à l'article L. 1321-2 n'aient été déclarés d'utilité publique.

L'arrêté préfectoral d'autorisation, pris conformément à la procédure prévue au I de l'article R. 1321-7, contient les
éléments mentionnés au I du présent article, à l'exclusion des dispositions relatives aux périmètres de protection.

Le préfet statue sur l'autorisation définitive par un arrêté complémentaire comportant les dispositions relatives aux
périmètres de protection, pris après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques.

Les dispositions du présent II ne s'appliquent pas aux eaux conditionnées mentionnées à l'article R. 1321-69.

Article R1321-9

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 32

A titre exceptionnel, une autorisation temporaire d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine peut être
accordée par le préfet lorsque :

1° Une restriction dans l'utilisation ou une interruption de la distribution est imminente ou effective, du fait de
perturbations majeures liées à des circonstances climatiques exceptionnelles ou à une pollution accidentelle de la
ressource ;

2° Un rapport du directeur général de l'agence régionale de santé établit que l'utilisation de l'eau ne constitue pas
un danger pour la santé des personnes.

Le dossier de la demande d'autorisation temporaire comprend les éléments mentionnés aux 1°, 2°, 6°, 7° et 8° de
l'article R. 1321-6, ainsi que des éléments d'appréciation sur les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques
du secteur aquifère ou du bassin versant concerné, sur la vulnérabilité de la ressource et sur les mesures de
protection à mettre en place. Son contenu est précisé par un arrêté du ministre chargé de la santé.

S'il l'estime nécessaire, le préfet demande l'avis d'un hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique dans les
conditions prévues à l'article R. 1321-14 et consulte le conseil départemental de l'environnement et des risques
sanitaires et technologiques. Dans tous les cas, le préfet informe le conseil départemental des mesures mises en
oeuvre.

L'arrêté préfectoral d'autorisation temporaire fixe notamment les modalités de suivi de la qualité des eaux, la date
de fin de l'autorisation et le délai maximal de mise en place des moyens de sécurisation de l'alimentation en eau
destinée à la consommation humaine. Il peut restreindre l'utilisation de l'eau pour des usages spécifiques, dont le
titulaire de l'autorisation informe la population concernée.
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L'autorisation ne peut pas excéder six mois et est renouvelable une fois.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux eaux conditionnées.

Article R1321-10

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 32

I.-Avant que le titulaire de l'autorisation mentionnée à l'article R. 1321-8 ne mette en service ses installations, le
directeur général de l'agence régionale de santé fait effectuer, aux frais du titulaire de l'autorisation et dans le délai
de deux mois après avoir été saisi, des analyses de vérification de la qualité de l'eau produite, dont les
caractéristiques sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.

Lorsque les résultats des analyses sont conformes, le préfet permet la distribution de l'eau au public. Dans le cas
contraire, il refuse la distribution par une décision motivée. La distribution est différée jusqu'à ce qu'une nouvelle
vérification, effectuée dans les conditions prévues ci-dessus, ait constaté la conformité.

II.-En l'absence de mise en service de l'installation dans un délai de cinq ans à compter de la notification de
l'autorisation mentionnée à l'article R. 1321-8 ou lorsque, s'agissant d'une eau conditionnée, l'exploitation a été
interrompue pendant plus de trois années consécutives, l'autorisation est réputée caduque.

Article R1321-11

Modifié par Décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 - art. 1 JORF 12 janvier 2007

I. - Le titulaire d'une autorisation déclare au préfet tout projet de modification des installations et des conditions
d'exploitation mentionnées dans l'arrêté préfectoral d'autorisation et lui transmet tous les éléments utiles pour
l'appréciation du projet, préalablement à son exécution.

Le préfet statue sur cette déclaration dans un délai de deux mois, ou bien en prenant un arrêté modificatif, ou bien
en invitant le titulaire de l'autorisation, le cas échéant après consultation d'un hydrogéologue agréé en matière
d'hygiène publique dans les conditions prévues à l'article R. 1321-14, à solliciter une révision de l'autorisation
initiale. A défaut de décision dans ce délai, le projet de modification est réputé accepté.

II. - Le changement du titulaire de l'autorisation, sans modification des conditions d'exploitation, fait l'objet d'une
déclaration au préfet, qui modifie l'arrêté d'autorisation existant.

Article R1321-12

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 32

Le préfet peut prendre, à son initiative sur proposition du directeur général de l'agence régionale de santé ou à la
demande du titulaire de l'autorisation et conformément à la procédure prévue au I de l'article R. 1321-7, un arrêté
modificatif de l'arrêté d'autorisation, s'il estime que le maintien de certaines dispositions n'est plus justifié ou que
des prescriptions complémentaires s'imposent afin d'assurer la sécurité sanitaire de l'eau distribuée.

Avant de prendre son arrêté, le préfet peut prescrire au titulaire de l'autorisation, par une décision motivée, la
fourniture ou la mise à jour des éléments contenus dans le dossier de la demande d'autorisation et la production de
bilans de fonctionnement supplémentaires. Ces mesures sont à la charge du titulaire de l'autorisation.

Article R1321-13

Modifié par Décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 - art. 1 JORF 12 janvier 2007

Les périmètres de protection mentionnés à l'article L. 1321-2 pour les prélèvements d'eau destinés à l'alimentation
des collectivités humaines peuvent porter sur des terrains disjoints.

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, dont les limites sont établies afin d'interdire toute introduction
directe de substances polluantes dans l'eau prélevée et d'empêcher la dégradation des ouvrages, les terrains sont
clôturés, sauf dérogation prévue dans l'acte déclaratif d'utilité publique, et sont régulièrement entretenus. Tous les
travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols y sont interdits, en dehors
de ceux qui sont explicitement autorisés dans l'acte déclaratif d'utilité publique.

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, sont interdits les travaux, installations, activités, dépôts,
ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau
impropre à la consommation humaine. Les autres travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement
ou occupation des sols peuvent faire l'objet de prescriptions, et sont soumis à une surveillance particulière, prévues
dans l'acte déclaratif d'utilité publique. Chaque fois qu'il est nécessaire, le même acte précise que les limites du
périmètre de protection rapprochée seront matérialisées et signalées.

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, peuvent être réglementés les travaux, installations, activités,
dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un
danger de pollution pour les eaux prélevées ou transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits
polluants liés à ces travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols ou de
l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent.

Article R1321-13-1

Créé par Décret 2007-1581 2007-11-07 art. 1 1° JORF 9 novembre 2007

L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des
collectivités humaines mentionné à l'article L. 1321-2 est publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le
département et est affiché à la mairie de chacune des communes intéressées pendant au moins deux mois. Une
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mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux.

Un extrait de cet acte est par ailleurs adressé par le bénéficiaire des servitudes à chaque propriétaire intéressé afin
de l'informer des servitudes qui grèvent son terrain, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
Lorsque l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la notification est faite au maire de la commune sur le
territoire de laquelle est située la propriété soumise à servitudes, qui en assure l'affichage et, le cas échéant, la
communique à l'occupant des lieux.

Les maires des communes concernées conservent l'acte portant déclaration d'utilité publique et délivrent à toute
personne qui le demande les informations sur les servitudes qui y sont rattachées.

Article R1321-13-2

Créé par Décret 2007-1581 2007-11-07 art. 1 1° JORF 9 novembre 2007

Les servitudes afférentes aux périmètres de protection mentionnées au cinquième alinéa de l'article L. 1321-2 sont
annexées au plan local d'urbanisme dans les conditions définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3 du
code de l'urbanisme.

Article R1321-13-3

Créé par Décret 2007-1581 2007-11-07 art. 1 1° JORF 9 novembre 2007

Le droit de préemption urbain prévu à l'article L. 1321-2 peut être institué même en l'absence de plan local
d'urbanisme.

Article R1321-13-4

Créé par Décret 2007-1581 2007-11-07 art. 1 1° JORF 9 novembre 2007

I. - La collectivité publique, propriétaire de terrains situés à l'intérieur des périmètres de protection rapprochée des
points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines, qui entend prescrire au preneur
des modes d'utilisation du sol afin de préserver la qualité de la ressource en eau, à l'occasion du renouvellement
des baux ruraux portant sur ces terrains, notifie ces prescriptions au preneur dix-huit mois au moins avant
l'expiration du bail en cours.

Si la collectivité notifie au preneur de nouvelles prescriptions avant la fin de son bail, mais au-delà du délai de
dix-huit mois prévu au premier alinéa, celles-ci ne peuvent entrer en vigueur qu'après un délai de dix-huit mois à
compter de cette notification.

II. - La notification prévue au I est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte
extrajudiciaire. Elle indique les motifs justifiant les prescriptions et les parcelles concernées et précise que la
décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois.

Article R1321-14

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 32

Les hydrogéologues doivent obtenir un agrément en matière d'hygiène publique du directeur général de l'agence
régionale de santé pour émettre des avis dans le cadre des procédures prévues aux chapitres Ier et II du présent
titre. Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe les modalités d'agrément et de désignation des hydrogéologues
agréés en matière d'hygiène publique, notamment la constitution du dossier de la demande d'agrément, les
compétences requises et la durée de l'agrément.

Le silence gardé par le directeur général de l'agence régionale de santé pendant plus de quatre mois sur la
demande d'agrément vaut décision de rejet.

Les frais supportés pour indemniser les hydrogéologues sont à la charge du demandeur de l'autorisation de
l'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine. Un arrêté des ministres chargés des collectivités
territoriales, de l'économie et des finances, de la fonction publique et de la santé fixe les conditions de
rémunération des hydrogéologues.
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